
ie Londres, âes connoiflîinces que Ton ne

s'eft (Jeterininé à rendre publiques, qu'après

avoir tenté toutes ies voies poflibles pour

épargner au Gouvernement Anglois le

dciagrément de voir Ton fyftème dévoilé.

Par le traité d'Utreclit , la France avoit

cédé à l'Angleterre la Nouvelle-E'cojfe, ou

AcaJie, fuhantfes anciennes limites, comme
aufii la ville de Port-Royal. Il eft vrai-fem-

blable qu'alors les Miniftres de la Grande-

Bretagne avoicnt de TAcadie proprement

dite, à peu prés la même idée que l'on

en a toujours eu en France : mais ce qu'il

y a de certain , c'eft qu'ils n'avoient point

alors fongé à étendre cette province jus-

qu'aux bords méridionaux du fleuve Saint-

Laurent.

Audi les François établis fur la rivière

Saint-Jean, le long de la côte des Etche-

lîîins , & depuis cette côte jufqu'au fleuve

Saint-Laurent, ceux même qui habitoient

les Mines, le voifinagc de rifthme & les

autres pays les plus proches de celui qui

avoit été céd't à la Grande-Bretagne, ne

s'aperçurent d'aucim changement dans leur

état ou dans leurs polTeflions. Les Anglois

ne tentèrent ni de les chafler du pays , ni

de les obliger à prêter ferment de fidélité

au Roi d'Angleterre. Ces habitans conti-

nuèrent de jouir uanquillcment de leurs
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